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Gouvernement du Québec

Décret 170-2020, 11 mars 2020
Concernant l’octroi à RECYC-QUÉBEC d’une 
subvention d’un montant maximal de 9 600 000 $, au 
cours des exercices financiers 2019-2020, 2020-2021 
et 2021-2022, afin d’élaborer et de mettre en œuvre 
un programme visant la réduction, la récupération et 
le recyclage des matières organiques du secteur des 
industries, commerces et institutions

Attendu que la Société québécoise de récupération 
et de recyclage, aussi désignée sous le nom de RECYC-
QUÉBEC, est une personne morale instituée par la Loi 
sur la Société québécoise de récupération et de recyclage 
(chapitre S-22.01);

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 18 de cette loi, RECYC-QUÉBEC a pour objet de  
promouvoir, de développer et de favoriser la réduction, le 
réemploi, la récupération et le recyclage de contenants, 
d’emballages, de matières ou de produits ainsi que leur 
valorisation dans une perspective de conservation des 
ressources;

Attendu que, en vertu de l’article 21 de cette loi, 
RECYC-QUÉBEC doit également exécuter tout autre 
mandat connexe à son objet que lui confie le gouvernement 
ou le ministre de l’Environnement et de la Lutte contre 
les changements climatiques et dont les coûts peuvent être 
assumés totalement ou en partie par ces derniers;

Attendu que, en vertu de l’article 53.5.1 de la Loi sur 
la qualité de l’environnement (chapitre Q-2), le ministre 
peut confier à RECYC-QUÉBEC différents mandats pour 
l’assister dans ses responsabilités;

Attendu que, en vertu de l’article 46.3 de cette loi, 
le ministre élabore et propose au gouvernement un plan 
d’action pluriannuel sur les changements climatiques 
comportant notamment des mesures visant la réduction 
des émissions de gaz à effet de serre et que le ministre 
assume la mise en œuvre du plan d’action et en coordonne 
l’exécution;

Attendu que le gouvernement a approuvé et bonifié le 
Plan d’action 2013-2020 sur les changements climatiques 
par le décret numéro 518-2012 du 23 mai 2012, modifié 
par les décrets numéros 434-2013 du 24 avril 2013, 756-
2013 du 25 juin 2013, 90-2014 et 91-2014 du 6 février 2014, 
128-2014 du 19 février 2014, 93-2015 du 18 février 2015, 
1019-2015 du 18 novembre 2015, 952-2016 du 2 novembre 
2016, 135-2018 du 20 février 2018, 419-2018 du 28 mars 
2018, 331-2019 du 27 mars 2019 et 732-2019 du 3 juillet 

2019, lequel identifie des priorités et des actions qui en 
découlent en vue de lutter contre les changements clima-
tiques et établit un cadre financier;

Attendu que la priorité 23 du Plan d’action 2013-2020 
sur les changements climatiques vise à soutenir les réduc-
tions d’émissions de gaz à effet de serre associées à la 
gestion des matières résiduelles et que l’action 23.1 prévoit 
la mise en œuvre d’un programme visant la réduction de 
l’élimination de matières organiques du secteur des indus-
tries, commerces et institutions;

Attendu que, en vertu du paragraphe 2° de l’article 12 
de la Loi sur le ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs (chapitre M-30.001), aux fins 
de l’exercice de ses fonctions, le ministre peut notamment 
conclure des ententes avec toute personne, municipalité, 
groupe ou organisme;

Attendu que, en vertu du paragraphe 7° de l’arti- 
cle 12 de cette loi, aux fins de l’exercice de ses fonctions, 
le ministre peut notamment accorder une subvention 
ou toute autre forme d’aide financière conformément à 
la Loi sur l’administration publique (chapitre A-6.01), 
notamment pour la réalisation de plans, de programmes, 
de projets, de recherches, d’études ou d’analyses, pour 
l’acquisition de connaissances ou pour l’acquisition ou 
l’exploitation de certaines installations d’utilité publique;

Attendu que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre à octroyer 
à RECYC-QUÉBEC une subvention d’un montant  
maximal de 9 600 000 $, soit un montant maximal de  
3 200 000 $ au cours de chacun des exercices financiers 
2019-2020, 2020-2021 et 2021-2022, afin d’élaborer et de 
mettre en œuvre un programme visant la réduction, la 
récupération et le recyclage des matières organiques du 
secteur des industries, commerces et institutions;

Attendu que les modalités et les conditions d’octroi de 
cette subvention seront établies dans une entente à inter-
venir entre le ministre et RECYC-QUÉBEC, laquelle sera 
substantiellement conforme au projet d’entente joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Environnement et de la Lutte contre 
les changements climatiques :
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Que le ministre de l’Environnement et de la Lutte 
contre les changements climatiques soit autorisé à 
octroyer à RECYC-QUÉBEC une subvention d’un mon-
tant maximal de 9 600 000 $, soit un montant maximal de 
3 200 000 $ au cours de chacun des exercices financiers 
2019-2020, 2020-2021 et 2021-2022, afin d’élaborer et de 
mettre en œuvre un programme visant la réduction, la 
récupération et le recyclage des matières organiques du 
secteur des industries, commerces et institutions;

Que les modalités et les conditions d’octroi de cette 
subvention soient établies dans une entente à intervenir 
entre le ministre et RECYC-QUÉBEC, laquelle sera 
substantiellement conforme au projet d’entente joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

72091

Gouvernement du Québec

Décret 174-2020, 11 mars 2020
Concernant le renouvellement du mandat de madame 
Chantal Duguay comme membre du conseil d’admi-
nistration et présidente-directrice générale du Centre 
intégré de santé et de services sociaux de la Gaspésie

Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 4 de 
la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau 
de la santé et des services sociaux notamment par l’abo-
lition des agences régionales (chapitre O-7.2) le Centre 
intégré de santé et de services sociaux de la Gaspésie est 
un établissement fusionné;

Attendu qu’en vertu du paragraphe 9° de l’article 9 
de cette loi les affaires d’un centre intégré de santé et de 
services sociaux sont administrées par un conseil d’admi-
nistration composé notamment du président-directeur 
général de l’établissement, nommé par le gouvernement, 
sur recommandation du ministre, à partir d’une liste de 
noms fournie par les membres visés aux paragraphes 1° 
à 8° de cet article;

Attendu qu’en vertu de l’article 34 de cette loi le 
gouvernement détermine la rémunération, les avantages 
sociaux et les autres conditions de travail du président-
directeur général;

Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 36 
de cette loi le mandat du président-directeur général est 
d’une durée d’au plus quatre ans;

Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 36.1 de cette loi le ministre peut, après consultation 
des membres du conseil d’administration visés aux para-
graphes 1° à 8° des articles 9 ou 10, selon le cas, recom-
mander au gouvernement le renouvellement du mandat du 
président-directeur général;

Attendu que madame Chantal Duguay a été nommée 
de nouveau membre du conseil d’administration et  
présidente-directrice générale du Centre intégré de  
santé et de services sociaux de la Gaspésie par le décret 
numéro 357-2018 du 21 mars 2018, que son mandat  
viendra à échéance le 31 mars 2020 et qu’il y a lieu de le 
renouveler;

Attendu que la consultation requise par la loi a été 
obtenue;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Santé et des Services sociaux :

Que madame Chantal Duguay soit nommée de nou-
veau membre du conseil d’administration et présidente- 
directrice générale du Centre intégré de santé et de ser-
vices sociaux de la Gaspésie pour un mandat de deux ans 
à compter du 1er avril 2020 au même traitement annuel;

Que les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des présidents-directeurs généraux 
et des présidents-directeurs généraux adjoints à temps 
plein des centres intégrés de santé et de services sociaux, 
des établissements regroupés et des établissements non  
fusionnés adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 60-2018 du 7 février 2018 et les modifications 
qui y ont été ou qui pourront y être apportées s’appliquent 
à madame Chantal Duguay comme présidente-directrice 
générale du niveau 5.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

72092

Gouvernement du Québec

Décret 175-2020, 11 mars 2020
Concernant la nomination de membres indépen-
dants du conseil d’administration de l’Institut national  
d’excellence en santé et en services sociaux

Attendu qu’en vertu de l’article 15 de la Loi sur  
l’Institut national d’excellence en santé et en services 
sociaux (chapitre I-13.03), l’Institut est administré par un 
conseil d’administration composé de onze membres, dont 
le président du conseil et le président-directeur général;
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